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Appels malveillants et réitérés: quelle preuve
?
publié le 10/10/2013, vu 5840 fois, Auteur : Maître HADDAD Sabine

comment établir les appels malveillants et réitérés. Il s'agit d'un harcèlement téléphonique
souvent, mais pas seulement qui peut conduire à une dépression...

I La preuve libre

A)  Les moyens 

Diverses mains courantes peuvent être le préalable de la plainte ( répétition et malveillance) 

Il s'agit d'informer officiellement les services de police par déclaration.

La preuve se fera par tous moyens : 

Ex par la production des copies de « sms » enregistrés ou des appels, attestations, de relevés 
téléphoniques, mains courantes précédentes, constat d'huissier, les enquêteurs peuvent 
s'adresser aux opérateurs téléphoniques dans le cadre de leur mission ET par un certificat 
médical attestant d'un état dépressif. 

B)  La réitération et le but des appels malveillants sont cumulativement pris en compte 

La condition de réitération ne concerne que les appels téléphoniques malveillants et il peut y avoir 
réitération même si deux appels sont adressés à des destinataires différents. 

Les faits gardent leur caractère délictuel indépendamment de leurs conséquences pour la victime 

Depuis l'entrée en vigueur de la loi du 18 mars 2003, la condition de réitération ne concerne plus 
que les appels téléphoniques malveillants. 

Crim, 17 janvier 2012, rejet : pourvoi N° 11-81.756,
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pour être punissables sous l'angle de l'article 222-16 du code pénal, les appels téléphoniques 
incriminés doivent être tout à la fois malveillants et réitérés, ces deux conditions étant cumulatives 
; qu'il en résulte que la malveillance ne peut résulter de la seule réitération et qu'il incombe aux 
juges du fond de constater une succession d'appels dont le contenu était malveillant ; qu'au cas 
d'espèce, en se bornant, pour retenir la réitération d'appels téléphoniques malveillants, à relater le 
contenu de deux d'entre eux en date du 2 avril 2009, sans faire le départ entre chacun de ces 
deux appels pour identifier son contenu précis, et sans préciser le contenu des autres appels 
téléphoniques incriminés, de sorte qu'il n'est pas possible de déterminer à la lecture de leur 
décision si le prévenu a passé au moins deux appels téléphoniques avec pour chacun d'entre eux 
un contenu malveillant, les juges du fond n'ont pas donné de base légale à leur décision au regard 
des textes susvisés " ;

Attendu que, pour dire établi le délit d'appels téléphoniques malveillants réitérés, l'arrêt relève que 
le nombre des appels reçus par la jeune femme, les heures auxquelles ils ont été passés, leur 
répétition à quelques minutes ou secondes d'intervalle, le caractère malveillant de leur contenu et 
les termes employés étaient de nature à inquiéter la victime et à porter atteinte à sa tranquillité ; 

Attendu qu'en l'état de ces énonciations, d'où il résulte que le prévenu a bien agi, de manière 
réitérée, en vue de troubler la tranquillité de la personne destinataire des appels téléphoniques et 
ce, que chacun des messages enregistrés ou bien pris dans leur l'ensemble, soient apparus 
malveillants, la cour d'appel a justifié sa décision 

Crim, 4 mars 2003 pourvoi N° 02-86.172 

1° Si l'article 222-16 du code pénal exige que, pour être punissables, les appels téléphoniques 
malveillants soient réitérés, deux appels successifs même effectués à des destinataires différents 
suffisent à caractériser cette réitération 

2° Saisis de poursuites sur le fondement de l'article 222-16 du code pénal, les juges ne sauraient 
entrer en voie de relaxe sans rechercher si l'intention de troubler la tranquillité et le caractère 
malveillant des appels réitérés ne se déduisent pas du contenu même du message incriminé . 

Crim, 20 février 2002, pourvoi N° 01-86.329 

Caractérise le délit de l'article 222-16 du code pénal la cour d'appel qui constate que le prévenu a 
agi en vue de troubler la tranquillité de la personne destinataire des appels téléphoniques, qu'ils 
soient reçus directement ou sur une boîte vocale 

- La pratique les qualifie souvent de harcèlement téléphonique. 

Les exemples trouvés dans la jurisprudence sont nombreux. 

Ont ainsi été réprimés, sur le fondement de l'article 222-16 du Code pénal, les comportements du 
prévenu qui 

--a multiplié les appels téléphoniques à sa femme sur son lieu de travail et provoqué ainsi le 
blocage des lignes de l'employeur (CA Paris, 2e ch. A, 14 décembre 1998 : Juris-Data n° 1998-
024115) ; 

-- a été interpellé dans une cabine téléphonique alors qu'il venait d'adresser quatre appels 
malveillants en moins d'un quart d'heure (CA Aix-en-Provence, 19 octobre 1998 : Juris-Data n° 
1998-045872) ; 
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-- a multiplié des appels téléphoniques à son médecin jusqu'à troubler le fonctionnement du 
cabinet (CA Grenoble, 23 oct. 1998 : Juris-Data n° 1998-045348) ;

-- mécontente que son ami ait été évincé de la gestion d'un bar, téléphone de très nombreuses 
fois à cet établissement de façon anonyme (CA Aix-en-Provence, 15 février. 1999 : Juris-Data n° 
1999-040548) ; 

-- a téléphoné à de nombreuses reprises à la victime et lui a tenu des propos obscènes (CA Aix-
en-Provence, 14 oct. 2002 : Juris-Data n° 2002-201465. - CA Aix-en-Provence, 26 novembre 
2001 : Juris-Data n° 2001-169640) ; 

--harcèle téléphoniquement un couple, effectuant près de 20 appels par 24 heures, accompagnés 
de menaces et d'injures, à n'importe quelle heure du jour et de la nuit, obligeant les victimes à 
demander à l'opérateur téléphonique une mesure de blocage des appels malveillants et les 
contraignant à changer le numéro de leur téléphone mobile en raison de la saturation de sa 
mémoire (CA Pau, 10 juillet. 2002 : Juris-Data n° 2002-193791).

La Cour d'appel de Paris a, retenu que le caractère malveillant des appels était démontré par leur 
fréquence alors que la victime avait, sans ambiguïté, manifesté son désir de ne plus être 
importunée et, d'autre part, par le fait que le prévenu avait continué à harceler la victime en dépit 
de multiples mises en demeure de la gendarmerie (CA Paris, 3 juillet 2002 : Bull. inf. C. cass. 
2003, n° 672). 

II  La mise en oeuvre de la sanction : un an de prison et 
15.000 euros d'amende.

Une plainte, voire plusieurs plaintes, en cas de classement sans suites, déposée(s) auprès du 
commissariat de police, ou formulée(s) auprès du procureur de la république, à l'appui des sms, 
ou messages laissés sur boîte vocale pourrai(en)t aboutir. 

Le coût de ces appels peut aller du simple rappel à la Loi au coût « surtaxé » pour celui qui en 
abuserait. La personnalité du prévenu, son passé, seront considérés...pour prononcer une juste 
sanction. 

une condamnation au casier + une amende éventuelle ou peine de prison avec sursis + des 
dommages et intérêts pour préjudice moral occasionné à la partie civile, + les frais de l'avocat, 
( art 475-1 du CPP). 

Attention, aussi aux appels qui laissent des traces, portant menaces de mort ou de 
destruction....qui viendront se cumuler avec le délit de menaces... 

Demeurant à votre disposition pour toutes précisions. 

Maître HADDAD Sabine

Avocat au barreau de Paris
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